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ACTES DE LA 	 RÉPU!!oÎIQUE AUTONOME 
I) U TOGO 

LOIS 

DELIBERATION Nu 1 du 10 septembre 1956 portant 
tnvestiiure" 
Vu l'artkle 15 du décret n" 56-84? du 24 40l1t 1956 portant 

'6tatut du Togo; 

Vu la oommunÎ-cation adreS6ée au président d~ l'Assemblée 
Ugislathe Togolaise par le Haut Commissaire de la République 
française au Togo, d'après laqueUe M. ~jcol8$ Gnmitzky est 
Premier Ministre de la République Autonome du Togo j 

Vu le ptocès"'rerhal de la s€anee en date de e-e jou!') 

L'Assemblée Législative Togolaise 
donne son investiture li M. Nicolllll Grunitzky pour 
exercel' les fonctions ,le Premier Ministre du Gouver
nement Autonome du Togo. 

Délibéré 11 Lomé, le 10 ""ptembre 1956. 

Le Président de l'A,.em"blée Législatir.>e Togolaise, 
-ft. AuvoN. 

Le Secrétaire de l'Assemblée Légisk:tive Togolaise, 
Nambiam SAM. 

LOI Nu 56-1 du 18 septembre 1-95.6 portant création 
d'up embMm:e natwnal, .I:,'~ i1.tMse lwti,ona./4i
d'un ";mue na/whal et, fixation d'un jour de 
fête nationale. 

L'as.semb1ée Législative a doElibéré et adopté; 

Le premier ministre promulgue la loi dont lA teneur Buit: 


EXPOSE DES MOTIFS 

Le Togo est ~lU une République Aut<lnome 
depuis le 30 août 1956. 

F..n conséquence, il nous a paru nécessaire de mar
quer cetre promotion politique en dotant .Ie Togo
<l'un emblêpte, d'une devise et d'un hymne national, 

Par ailleurs, le 30 août, date blstorique ponr le 
Togo, doit être retenu comme jour de Fêre Comm<i
moratire. 

Tel est l'objet de la prél!enre loi. 

ARTICLE PREMIER. - L'emblême officiel de la 
République Autonome du Togo est un dral!""u Il 
food \'ert comportant deux étoiles d'or placees sur 
une diagonale partant de l'angle supérieur droit, h! 
drapeau français placé il l'angle supérieur gaucbe. 

ART. 2. - La devise officielle de la R§lUbIiqœ; 
Autonome du Togo est « UNION-OBDRÉ-'J;BAVA.lL' 

ART. 3. - L'bymneofficiel est c LA TOGOLA.ISJi •. 

ART 4. Le 30 août, dare anniversaire de la 
création -de la République Autonome du Togo, sera 
commémoré chaque année et "'"" fête légale. 

ART. 5. - La présente loi sera exécutée oomm~ 
loi de la République Autonome du Togo,_ 

Vu l'urgence, elle sera rendue immédiarement ap
plicable par voie d'affichage il la Mairie de Lomé 

et dans les bureaux des Circonscriptions administra
tive•. 

Fait il Lomé, le 18 septembre 1956. 
Par le Premier Ministre, Ministre de l'Intérieur, 

N. GRUNITZKY, 

/,01 Nu 56-2 du 18 septembre 1956 détennÏll.ant 
dans le cadre du décret du 24 Goût' 1956 portant 
statut au Togo, les pouvoirs du Gouvernement ae 
la République Autonome du Toso et ceuz réservé. 
à l'Assemblée LégfSlative. 

L'assemblée LégisJath-e ft 	 délibére et adopté; '# 

Le Premier ministre promulgue la loi dont la teneur tlUlt : 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le déeret du 24 août 1956 trace le cadre constitu
tionnel du Togo. Ce cadre réserve le pouvoir légis
latif il l'Assemblée, le pouyoir règlementaire au Con
seil des minist~. Mais ene.,re convient-il de préciser 
dans quel domaine _doit pratiquement s'cxereRr le 
pouvoit· règlementaire du Gouvernement et queldo
maine doit être réservé à l'Assemblée législative. 

Le premier Gouvernement de la République Auto
nome du Togo vient d'être constiuté. 11 lui ,faut dé
marrer. C'est pourquoi il apparalt néeessaire que 
soient dérerminées, dès li présent, les attributions des 
deux organismes nouveaUx. 

Tel est l'objet de la 	préseute_ loi. 

TITRE PREMIER 
De la composition 


de l'Assemblée Législative Togolaise 

ARTICLE PREMŒR. - 'La loi détermine le mode 

d'élection il l'Assemblée To~olaîse, les conditions 
d'éligibilité, le régime des inegibilités et les incom
patibilités, ainsi que les conditions dans lesquelles 
s'exerce le suffrage universel direct. 1 

.TITRE II 
Du siège die l'A••emblée Législative 

ART. 2. - L'Assemblée a son siège à Lomé. 

Le Palals de l'Assemblée il Lomé,' avee ses dépen
dances, est affecté li l'Assemblée Législative. Dea 
lois ultérieures déterminerant quels autres immeubles 
seront affectés il l'Assemblée Législative. 

TITRE III 

ART. 3. - L'éligibilité des membres de l'Assembl~ 
Législative et la régularité de leur élcctioo sont 
jugées par le Tribunal Administratif local. 

AIlT. 4. - L'Assemblée Législative peut, seule, te
revoir la démission- 00 seo membres, iléfinir par des 
lois les causes de déchéance, le. interdictions et in
compatibilités concernant ses membrei!. 

ART. 5. - L'exercice du mandat de memb~ de 
l'Assemblée Légielative est incompatible a~ l'exer
cice des fonctions publiques rémunéréell sur les fonds 
de la République l?rançaisc, de la République Auto-. 
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